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ALLEMAGNE. —- FRANCFORT, 30 JUIN. î
On mande de Rome , le 19 juin :

« Le sous-secrétaire d’e'tat, Monsignor Gapaccini , est 
parti d’ici pour le Nord en mission secrète , sans que l’on 
puisse de'signer aveç assurance le but de ce voyage précipite' 
et secret. »

— On e'crit de Bucharest, le 8 juin :
« La maison Bell et Anderson qui, il y a quelque temps , 

avait été forcée de cesser ses paiemens , va recommencer son 
commerce, en commençant par payer intégralement tous 
ses créanciers; tout le monde louela noble conduite de M. 
Bell, et on fait des vœux pour sa prospérité. M. ßell était le 
propriétaire du Vixen,. •

ANGLETERRE- — Londres , le 30 juin.
On lit dans le M ornirf g-C kroniek :
• Les réformistes d’Angleterre peuvent se réjouir en reli

sant les expressions aussi fortes que positives dont s’est servie 
la reine pour témoigner son dévouement aux principes daun 
gouvernement libéral. Nous croyons que lord Melbourne pos
sède toute la confiance de sa souveraine et qu’il a été in
vesti par la reine de pouvqirj aussi larges qu'ait jamais pu 
en réunir sur sa tête aucun premier ministre en ce pays. »

— Un autre journal remarque aussi que les dames d’hon
neur de S. M. appartiennent toutes au parti wigh modéré. 
La duchesse de Sutherland est l’anpiepne gouvernante de ia 
reine.

— L’association des ouvriers anglais vient dp publier une 
adresse aux reformateurs radicaux des trois royaumes, à 
l’occasion des élections. Qn rappelle dans cette pièce, que 
«dans une assemblée tenue le 38 février dernier, ir membres 
de la chambre des communes actuelle , en tête desquels se 
trouvent MM. O’Connell, Roebuck et Leader, l'adversaire 
malheureux de sir Francis Burdett, ont pris l’engagement 
écrit :

x. D’appuyer toute proposition en faveur dq suffrage nni- 
versel qui serait faite à raison de la pétition émanée des ou
vriers, lorsque cette pétition sera présentée à la chambre des 
communes;

2. De voter pour le bill, ou poqr les hüls qui établiraient 
le suffrage universel, le principe d'qng représentation égale 
pour toutes les classes de la société, le vote au scrutjn secret. 
Les parlemens triennaux supprimeraient le cens d'éligibilité.

FRANCE • — PARIS , LE 2 JUILLET.

S. A. R. Mme. la duchesse d’Qrléans , accompagnée de 
M. le duc d Orleans et de Mme. la grande-duchesse douai
rière du Mecklembourg , et suivie de plusieurs dames d’hon- 
peur et officiers d'ordonnance, est allée visiter hier, vers
Juatre heures de l’après-midi, le palais, Je musée et le jardin 

u Luxembourg. ’
— Le bruit est répaqdq aux Tuileries que le duc de Ner 

ïpours doit faire Ijhiver prochain nn voyage à Stuttgart. On 
ajoute que le projet d’une alliance entre le prince et une 
des filles du roi de Wurtemberg n’a pas été abandonné.

-r- M. Mojé s’est rendu ce matin à Neuilly op il est resté 
pendant plusieurs heures. On disait que l’on avait reçu au ipi- 
nistère des affaires étrangères des dépêches importantes d’Es
pagne.

, ^a chambre des députés a ajourné hier indéfinimept ses 
séances. On remarquait parmi les pétitions, la suivante :

Un particulier, qui croit avoir à se plaindre des officiers 
»Ministeriels , voudrait que pendant trois mois on rétablit 
la pendaison , afin de lui donner la satisfaction de voir 
pendre dans chaque département un notaire, np avoué, un 
hpissier et an commissaire-priseur. Le pétitionnaire,fait grâce 
aux avocats. ‘°

La chambre , a fait justice pur l’ordre du jour de cette 
»Mystification. *

— Unedécision du 21 mai, du ministre de la guerre , sus
pend es enrplemens pour lq légion étrangère. Cette décision 
rappelle les dispositions relatives aux déserteurs étrangers qui 
viennent en France pour prendre du service dans ce corps. 
Les etrangers ne peuvent pénétrer en France s’il ne justi
fient des moyens d’existence, et s’ils n’ont des papiers en 
regle. r r

Voici d apres un journal légitimée qu’elles seraient 
les conditions que M. le maréchal Clause! aurait fixées 
pour ajler prendre le commandement des troupes de Marie- 
Christine.

J1 aurait sous ses onjres immédiats un corps de 3o à 4o,ooo 
hommes , et le commandement supérieur des autres divi
sions composées de 10,000 hommes. Le gouvernement fran
çais garantirait les fonds necessaires à la subsistance et à l’en- 

ij*en ^armee> ü encouragerait hautement la levée de 
soldats que l’on ferait ep France.

— Le gouvernement a refusé au maréchal Glausel l’auto
risation de prendre Je commandement en chef des armées 
espagnoles; mais on négocie encore en ce moment.

(Corresp.)
— On lit dans une lettre d’Alger, 24 jpin, adressée à 

lEclaireur de Toulon ; « Le traité conclu par le général 
Bugeaud a été accepté par le roi ; hier (23) , il a été publié 
à Alger. »

— Des nouvelles perquisitions ont été faites depuis deux
joqrs par la police par suitede la conspiration du prétendu 
duc de Normandie. . , .

— On lit dans le Journal des {Débats ; '
Cest à l’unanimité des voix que’*Je conseil de guerre de Mar

seilles a prononcé l’acquittement "du maréchal de camp de 
Rigny.

On n’apprendra pas sans une vive satisfaction cette hen- 
reuse issue d’un procès sollicité par l’accusé lui-même pour la 
défense de son honneur. Le général de Rigny , le frère du vain
queur de Navarin, tenait à prouver qu’il savait porter sans 
tâche un nom à jamais illustré daps nos fastes militaires.

— Des lettres particulières de Rome portent qu’une rixe 
sanglante a eu lieu dans cette ville entre les Portugais 
partisans de don Miguel et les partisans de la reine 
dona Maria. Une personne a été tuée , et il y a eu plusieurs 
personnes grièvement blessées. La police a fait quelques ar
restations.

— On assure que M. Âguadoest depuis deux jours en grande 
conférence avec M. de Campuzano pour l’emprunt de la 
reipe Marie Christine , dont les gouvernemens anglais et 
français, ont refusé jusqu’à présent de se porter garans. On 
croit que M. de Latour-Maubourg va partir pour reprendre 
son poste à Madrid.

— M. Louis de Maynard , dont les débuts littéraires ont eu 
tant d’éclat, et qui a dernièrement publié le roman d'Outpe- 
fiter, vient de mourir à la Martinique, à la suite d’un duel. 
M. de Maynarda été atteint d’une balle au cœur; c’est le 21 
mai dernier que ce déplorable événement a eu lieu.

Bulletin de la bourse du 3. — Les spéculateurs qui s’attendaient à avoir 
une liquidation fort animée ont été bien déçus dans leur attente ; car 
elle s'est faite avec beaucoup de calme et il n*y a presque pas eu 4e va
riations. Aujourd’hui elle était entièrement terminée pour les fonds 
français , et la liquidation des valeurs étrangères donne lieu à fort peu 
d opérations, On commençait à se préoccuper du départ du maréchal 
Clause! poui l’Espagne et l’on disait qu’il devait se mettre en route le 
20 de ce mois. Vers la clôture de la bourse, la rente a eu tout à 
coup un mouyement de hausse assez rapide et elle est restée inde- 
mandée.

On a détaché aujourd’hui le coupon de 3 p. c. portugais à 27 3[8 , 1|2. 
,On disait que le gouvernement portugais venait d’établir un nouvel em
prunt sur les terrains des maisons , dans le but d’assurer le paiement des 
semestres.

La rente active est restée jusqu’à 3 heures moins un quart tout à fait 
abandonnée ; on ne fesait ensuite qu’un seul cours, 24. Il est probable 
cependant que cette valeur éprouverait un peu de hausse si la négocia
tion entameé avec le maréchal Clausel se confirmait.

Ses actions de la banque de France ont monté aujourd’hui rapidement 
du coprs de 2385 à 2)10.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Yojci pp qu’on lit dans le Mémorial bordelais dn 29 juin :

Céret, le 25 juin.
Don Carlos est dans la plaine de Vich , à une très petite dis. 

tance de cette ville, il a commandé quarante mille rations; 
des détachemens de ses trpupes se sont portés dans la vallée 
de Campredon, qui doit fournir sop contingent de vivres en 
livrant quarante bœuf.

Cest à Sens que le prétendant b son quartier-général. U a 
pres de quatre mille hommes avec lui. L’infant don Sébastien 
n a pas quitté Solsona , qu’il garde avec sept bataillons. On 
ne sait rien encore de la marche quele prétendantvasuivrejce- 
pendant un contrebandier, arrivé hier à Saint-Laurent-de- 
Cerdans , et venant de Prats de Llnssanès , a dit que le 21 il 
a entendu, du côté de Manresa, une forte canonnade qui a 
duré depuis quatre heures du matin jngqu’à trois hpupes de 
l’après-midi.

Dan autre côté, notre correspondant de Bayonne nous 
transmet les nouvelles suivantes, reçues, dit il, du quartier- 
général de don Carlos, en date du *22:

Le 2ij devait s assembler une junte générale des chefs car
listes , convoquée par don Carlos pour prendre une détermi
nation sur U cnprche à suivre. Il paraît que l’insubordination 
des Navarrais, causée par le manque de vivres et l’indisci
pline des troupes catalanes, ont été les causes de l’échec du 
12 qui p coûté à Sexpedition t5oq hommes hors de combat ^ 
200 prisonniers et à peu près autant de déserteurs ou de 
soldats passés. On nomme ainsi ceux qui quittent les rangs, 
bien qu’ils ne prennent pas de service à l'ennemi. Les mou- 
vemens de Tristany , dans le voisinage deBarcelonne, avaient, 
dit-on, pour but de recueillir 10,006 fusils qui devaient être 
apportés sur la côte et d’éviter aux porteurs de ces armes la 
moitié du chemin,
_—Le journal ministériel nous fournit peq d’indications à 

ajouter à ce qui précède. Toutefois, nous trouvons Cf soir 
dans la Çhartp la dépêche suivante :

» Narbonhe, rer. juillet i837,5 h. x,2 du malin 
“ Perpignan, 3o juin,

» Koyo , faisant 1 avant-garde de don Carlos avec 45oo cata
lans avait, le 23, ses éclaireurs à Rubi, Casteli, Risbal et 
San-Cuyat. v

» Le quartier-général de Meer était à Martorell. On croit 
quit a 15,000 fantassins et 1400 chevaux. Les vivres étaient 
rares.

» On a réalisé b Barcelone 75o,ooo à titre d’emprunt forcé 
pour les besoins de l’armée.

“ Eroles’ à la tête de 3000 hommes, demandait b la
heu dUrgel ,10,000 fr., sinon il brûlera les récoltes. »

— On écrit de Madrid , 25; juin :
« La loi sur l’abolition de la dîme a élé adoptée hier Paç 

les cortès à la majorité de 112 voix contre 34. Ensuite M, 
Becerra , membre de la commission spéciale chargée de ré
diger un message pour complimenter la reine à l’occasion 
de la proclamation de la constitution, a lu le projet de ca 
message. » r j

— Ou a reçu aujourd’hui des lettres de Madrid, en date 
24 juin.

M. Aniceto. Alvaro a développé, dans la séance du 22 , une 
proposition signée parles principaux membres de la minorité 
des cortès, pour engager cette assemblée à déclarer qu’un 
changement lui paraît nécessaire dans le système adopté rela
tivement b la guerre civile.

L’orateur a fait un tableau très-sombre de la situation ac
tuelle de l’Espagne et de l’avenir de la liberté dans ce pays. II 
croit la patrie en danger et accqse le gouvernement de ne 
rien faire pour la sauver.

« Ne noqs faisons pas illusion, a-t-il dit, notre plus grand 
ennemi et le meilleur allié de don Carlos, c’est la prolonga
tion de la guerre. Il a des relations diplomatiques avec quel
ques cabinets, et s’il n’avait reçu des secours de l'étranger, 
peut-être n’existerait-il plus. La prolongation de la guerre 
pourrait entraîner un changement dans la politique de quel
que cabinet etranger. Don Carlos vient d’entreprendre qne 
expédition ; il a laissé des forces considérables dans le pays 
qu’ij a quitté, et, suivant des nouvelles que j’ai reçues; son 
projet est de s’emparer de la capitale. Cette expédition’ren
ferme nécessairement un plan, Non-seulement le prétendant 
dispose de forces nombreuses, mais il compte sans doute sur 
des ressources qae nous ne conuaissoqs pas.

» Les provinces sont dans une position critique. Les fac
tieux de Valence et de Catalogne attaquent maintenant les 
chefs-lieux ; ils ont huit bataillons et 5oo chevaux. Quelles 
mesures le gouvernement a-t-il adoptées pour conjurer la 
danger ? 1

Les cortès ont décidé , à la majorité de 91 voix contre 48 
qne la proposition de M. Alvaro ne serait pas prise en consi
dération. Les ennemis dn ministère comptaient depuis quel
que temps sur le succès de cette démonstration pour le ren
verser , mais la nouvelle épreuve qu’ils pnt voulu faire de leur 
force n’a pas réussi.

— La Gazette de Madrid du 24 contient la constitution 
nouvelle promulguée le 18 juin. ^

HOLLANDE-
On écrit d’Amsterdam , le 3o juin :
D'après un avis du ministère des finances, qn pourra en

voyer des lettres et livres en Italie,en Grèce et dans le Levant 
par Marseille, et ensuite par les paquebots francais dansla 
Méditerranée, moyennant affranchissement ohlig*atoire.

— On écrit de Bréda , jer. juillet ;
Aujourd'hui sont arrivés ici S. A. R. le prince d’Orange et 

le grand duc Michel de Russie avec leur suite.Ces princes so.nt 
descendus chez S. E. le baron Chassé, copiniahdant en chef 
de cette forteresse,et se rendront de là à l'Académie militaire 
où on leur a préparé une brillante réception.

Les manœuvres du camp de Reyeq ont été très brillantes. 
Le prince feld maréchal y a assisté avec les princes ses fils 
et legrand duc Micljel. Arprès le$ manœuvres, toutes les trou, 
pes ont défilé deyant le grand duc. Les princes se sont ensuits 
rendus b Tilbourg , la cavalerie et l’artillerie sont retournées 
dans leurs cantonnemens et les autres troapes au camp.

— On lit dans VArnhemsche Çourant, au sujet du voyage 
du roi :

« De tels voyages ? ne sont aucunement propres à faire 
connaître au souverain l’état de l’opinion publique. Nous 
nous rappelons encqre ce qui s'est passé en 1829. L’opposi
tion belge soutenait alprs qu’il y avait mécontentement dans 
le pays ; mgis le roi ne s’en aperçut pas, car il ne visita 
guères que les gouverneurs et les bourgmestres ; il ne vit que 
des fonctionnaires, des militaires et autres gens attaches au 
pouvoir; la noblesse et Je clergé ne se montrèrent pas ou 
dissimulèrent leurs sentiment On sait ce qui arriva en 
1830.— Nous ne prétendons pas assimiler la Belgique de 
1829 à la ËJollande de 1837. Nous voulons montrer seulement 
que les voyages d’apparat ne servent qu’à déguiser la vérité,
S. M. Guillaume sera reçu partout avec les honneurs dus à 
son ranp et à son caractère« Mais il n’en résulte pas <jue la
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majorité du pays est satisfaite de la politique ministerielle.
-—■ 11 est dur de dire une vérité déplaisante à on roi-respecte'. 
Cependant nous croyons que quelque vrai Néerlandais s’est 
«léjk charge'de ce devoir et nous prenons la liberté de joindre 
moire voix a la sienne.

» Sire, dirons-nous, la nation aime et honore V. M. avec 
sa fidélité exemplaire..Mais elle aspire à an prompt arran
gement-avec la Belgique. Elle croit qu’on doit lui commu
niquer franchement la ve'ritable situation des affaires, car 
elle est loin.de regarder vos ministres comme infaillibles; 
elle est mécontente de la négligence qu’on inet à reviser la 
loi fondamentale et spécialement l’absurde chapitre de la loi 
électorale; elle est mécontente du retard éternel apporté à' 
la réorganisation de l’ordre judiciaire, réorganisation qui a 
été prescrite depuis plus de 20 ans par la loi fondamentale; 
elle soupire après la'diminution des impôts; et dans le cas, 
.sire, où vos ministres méconnaîtraient l’état des esprits, la 
nation, vous supplie de vous ressouvenir que ces MM. se sont 
déjà bien souveut trompés.

•“ Les ministres de "WM. vous parlaient de la sympathie et 
la fidélité des Belges ; ■— où étaient ces ministres quaud 

les Belges décimaient nos compatriotes et appellaielit d’autres 
souverains au trône? Où étaient-ils quand l’Angleterre et 
la France confisquaient nos vaisseaux et prenaient une 
importante citadelle ? Ils n’ont pas pu vous conserver les 
Belges, ils u’ont pas pu vous donner des alliés! Nous vous en 
supplions, sire, ne leur confiez pas les destinées de la 
jNéerlande. »

■ BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 4 JUIILLET.

A l’exception des gens de service, M, le général d’Hane 
a seul accompagné S. M. k-Paris.

Le roi sera de retour samedi soir , et peu de jours 
»près les .courses il se rendra aux manœuvres deBeverloo. Du 
camp, sa majesté ira passer, avec la cour, quelques semaines 
à fipa , et assistera ensuite au*' exercices des troupes de la 
deuxième période de campement. S. M. reviendra définitive- * 
ment à Bruxelles pour les fêtes de septembre.

— Ou lit dans le Moniteur : « Mgr. Gizzi , înternonca à
Bruxelles, a quitté cette capitale dimanche dernier , se ren. 
«laut à Home , eu vertu d’uu congé qu’il a obtenu de sa 
sainteté. ,

°. Rogier, conseiller de légation à Paris, est
arrivé à Bruxelles la semaine dernière.

~ M. le colonel Dutillœul, chef de la a" direction des 
foilifications, remplira les fonctions d’inspecteur général du 
génie , en l’absence de M. le général de division Goblet. Le 
général part accompagné dans sa mission en Portugal , par 
J»!.,le capitaine,Hallaert, commandant du génie à Vilvorde , 
Louvain et Bruxelles, et cet officier sera iûte'rimalrement , 
remplacé ksou tour, par le capitaine Reuter, aide-de-camp 
de M. Goblet.

— L’inspection des regimens de réserve commencera 
incessamment. Les contingens doivent être rentrés pour le 
l5 courant. M. le général de brigade , inspecteur général de 
là lesgi va, aide-de-camp de S. M. , inspectera les provinces’ 
du Brabant, Liège, Limbourg , Namur et Luxembourg; 
M. le général Hurel le Hainaut ; M. le général Clump les 
deux Flandres, et le général de Looz-Corswaiem la province 
d’Anvrrÿ.

L affaire de.M.Dqcorron a été continuée ce matin;après 
l’audition des,derniers témoins , M. Ducorron a été interrogé.
Il persiste dans son système de défense. Le ministère public 
a conclu h la condamnation. L’avocat Roussel a plaidé jusqu’à 
deux heures , et 1 affaire a étéremise à demain pour-la répli
que du ministère public et de l’avocat.

— Le tribunal correctionnel-a condamné ce matin la femme 
Y. D. E. a4 mois d’emprisonnement, pour outrages publies 1 
à la pudeur commis à Vilvorde.

— Voici le chiffre des voitures parties dimanche de Ma- 
lines par le chemin de fer :

« De Malices à Bruxelles 65 voitares; de Malines à An
vers 48 voilures , remorquées par trois locomotives; de Ma
lines k Termonde 42 voitures, remorquées par deux loco
motives.

— On nous assure que pendant la journée, environ 4ooo 
eartes ont été prises aux bureaux d’Anvers pour Malines.

(Précurseur.)
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autorisée en florins, et qui ont été et seront annulés et brûlés 
en présence de la direction,.conformément k ce.qui est pies- 
crit par l’art 76du réglement intérieur, approuvé par arrêté 
royal du 22 mars 1827.

Art; ^es Bdlels émis en francs seront classes en quatre 
séries distinctes, ainsi qu’il suit; savoir.:

» La première , de cinquante francs.;
* La deuxième , de cent francs ;
» La troisième , de 5oo francs;
» La quatrième, de raille francs.
“ Ba forme des bidets de Chacune desdites séries

est arrêtée conformément aux modèles annexés au présent 
réglement. La couleur du papier servant k l’impression des
dits billets sera différente et déterminée par la direction pour 
chacune des 4 séries ci-dessus mentionnées.

« Art. 5. Ces billets seront munis d’un talon ; ils porteront 
sur les filets verticaux, pres du talon, le numéro de série sans 
interruption et l'indication du -volume auquel ils appartien-
nent; annotation en sera faite sur le talon..... billets formeront
un volume.,

» Chaque volume, sera distingué par une lettre d’ordre et 
relié par parties de.... billets chacun,

» Us ne pourront être détachés de leurs souches que.lors 
de leur émission. *

« Art. 6. Chaque billet portera en outre, vers le haut et 
vers le bas, sur des-filets horizontaux # ce destiné , la lettre 
correspondante du volume auquel il appartient et un numéro 
d'ordre répété sur le talon.

u Art. 7. Indépendamment de là signature du gouverneur 
et de celle du trésorier , chaque billet sera signé par un em
ployé que la direction désignera.

>> Art. 8. Tout billet offrant quelques fautes ouf rrégularités, 
soit dans le papier; soit dans l'impression ou autrement , de
vra, ainsi que son talon, être frappé k l’instant, par l’employé 
préposé k cet effet , d’une empreinte portantde mol annullé. 
Ces billets ne pourront être détachés de leurs souches et res 
feront en dépôt jusqu’à ce que leur brûlement soit ordonné 
par la direction. >

» Art.9. Indépendamment des précautions ci-dessus pres 
crites , la direction pourra faire apposer sur les billets tels 
timbres, griffes , vignettes ou autres signes qu’elle jugera 
convenables , -pour faciliter le contrôle et prévenir la contre
façon. -o -

Vu les pièces qui attestent que la Société Générale a été 
précédemment autorisée par arrêtés royaux à émettre des 
billets au porteur jusqu'à concurrence de la somme de
21,000,000 fl. des Pays Bas (44.634(920 fr. 63 c.), -sur les
quels il n’en a été émis que pour 20,615,375 florins.

Vu l’état de situation desdit« billets, annexés à ladite 
demande, dressé au 20 juin courant,et duquel il résulte qu’il 
ne reste plus de ces billets en circulation que- pour une 
somme 827,218 fl. (1,750,725 fr. 90 c.);

Considérant quil importe, dans les intérêts des transac
tions, de faciliter toute mesure qui a pour objet de se confor
mer au système monétaire introduit dans le royaume par la 
loi du 5 juin 1832;

Sur le rappoit de notre ministre des finances,
Nous avons arrêté et arrêtons :

Le projet de réglement ci-dessus relaté est approuvé sous' 
les réserves s-uliantes : s

1° Jusqu’à disposition ultérieure, la somme des billets 
nouveaux libellés en français et en francs , à émettre par la 
direction delà Société Générale, en remplacement de billets 
anciens, ne pourra excéder la somme de quarante millions 
de francs;

-2° Ladite direction-retirera d’ici au premier janvier-i 838, 
pour au ta lit que fa ire se peut, Ies827,2l8 florins de billets an 
riens qui sont encore.dans la circulation. Ces billets, ainsi 
que ceux de la même espèce qui sont aujourd'hui dans sou por
tefeuille., seront annuités et brûlés;

3. Passé cette époque, la direction nous fournira la liste des 
numéro et de la valeur des billets qu'elle ne serait pas parve
nue à faire rentrer dans ses caisses.

Notre ministre des finances est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 26 juin 1837.
■LÉOPOLD.

Par le roi : le ministre des finances , d’Muarl.

LIEGE , LE 5 JUILLET.

Bruxelles , 4 juillet (trois heures.) — La stagnation la plus compté 
a régné, à la bourse de ce jour; les quelques affaires traitées, l’ont e 
pour les besoins de la liquidation de demain ; l’actif espagnol (A rdoi 
a fait 21 15[I6, il ferme papier à ce prix , et 21 7[8 argent. Soeit 
Generale, titres eu noms , ouverts 737 , ferment j38 lj2 A; certifie; 
au ,porteur émission de Paris 1560 A ; Société Je Mutualité 10.8 I18 
Actions Réunies 102 P. , 1 '

4nvcrs, deux heures. — Ardoin U 7t8 A 22 cours, très peu de ira 
«action 3a *

LES NOUVEAUX BILLETS Dlï LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.
Texte de Varrêté autorisant leur émission.

Léopold ; roi des Belges ,
A tous présents et à venir, .salut,
Yu la demande qui nous a été présentée par la directie 

de la Société Générale pour favoriser l'industrie national) 
a 1 effet d être autorisée à émettre des billets libellés en la 
gne française avec la «râleur exprimée en francs, en rempl 
cernent des anciens billets au porteur de ladite Société, libi 
lesen hollandais et en florins des Pays-Bas ;

Vu le projet de reglement soumis à notre approbation i 
exécution de lart. 5 des statuts de la Société Générale, proj 
«ont le texte suit : r '

« Art.« 1“. La direction de la Société Générale est aul 
risee a -faire confectionner des "billets au porteur libellés 
francs et rédigés en langue française , en remplacement c 
billets libelles en florins des Pays-Bas et en langue holla
UulMîi

» Art. 2. La somme des billets en francs ne pourra, da 
aucun cas, excéder la somme des billets dont l'émission a t

La cour de Liège, en procédant, comme elle a fait derniè
rement, à la présentation de candidats aux places de-conseil
lers vacantes dans sou sein, et à celles de présidens et vice- 
présidens de quelques tribunaux de son ressort, nous paraît 
avoir méconnu le texte et l’esprit de la loi qui règle le mode 
de ces présentations ; rien n’est plus admirable à la vérité que 
cette touchante unanimité de 19 personnes, qui ont toutes 
la même opiniou sur tous les candidats possibles ; rien de 
plus édifiant que de voir M. le président faire, le plus 
sérieusement du monde, le dépouillement d’un scrutin 
dont le résultat doit être connu par la de'signatiou du 
premier nom qui sort de l’urne ; mais lorsqu’on ap
prend que cette harmonie est due k une répétition prépa
ratoire faite en secret, et qui a pour objet d amener la mino
rité à adopter les candidats de la majorité, on se demande , 
si c’est bien là ce qu’a voulu le législateur, ou si ce n’est pas 
une sorte de comédie peu digne d’un corps aussi grave et aussi 
respectable que l’est une cour d'appel.

En proclamant la publicité îles opérations , la loi a voulu 
que le public et le gouvernement apprissent quels sont dans 
l’esprit des magistrats appelés à donner leurs suffrages , le mé
rite et les titres respectifs de chacun des candidats. Gomment 
s’en taire nue idée d’après la mesure adoptée par la cour ? 
Après les nomsqui, ayant réuni la majorité des voix, sont por
tés sur la liste double, nulle distinction n’est établie entre 
eeux qui n’ont été favorisés d'aucun suffrage, et ceux qui 
sont presqu’arrivés à l’honneur de la présentation.

Il peut se faire, et cela n’est pas sans exemple à Liège, que 
deux can did .As obtiennent le même nombre de voix, que par 
suite l’uu ne soit préféré à l'autre qu’à raison de sou âge, et

• ■—w——• 'mua»

voilà que la cour déclare qu’au magistrat qui a eu réellement 
pour lui la moitié des suffrages , n'a été jugé digne de la pre
sentation par aucun des votans ; n’est-ce pas là une suprême 
injustice?

Maintenant que I un des concurrens réunisse , à raison de 
ses services et de ses capacities ,1 unanimité des voix, qui pour 
ses rivaux et pour le public, constatera cet insigne honneur ! 
Qui pouri a dire si c est ia cour toute eutière qui lui a décerné 
ce triomphe, ou bien s'il 11e le doit qu’à une majorité plus ou 
moins forte faisant la loi k la minorité ?

S il est vrai que les magistrats k qui une si belle préroga
tive est accordée, sont appelés à exercer une légitime in
fluence sur les deliberations du conseil provincial, ne lui 
doivenl-ds pas un compte exact et fidèle de leurs opérations, 
ne doivent-ils pas lui donner, au lieu d'un résultat factice 
et trompeur , le compte exact des suffrages que tous ont 
obtenu ? 01

Il est encore d’autres inconvéniens attachés au mode adopté 
par la cour ; nous pourrions les signaler, mais nous 

•Croyons *11 avoir dit assez pour, engager la plupart des mem
bres de notre haute magistrature à ne plus se prêter désorj 
mais à une manière d'agir qui nous semble complètement op
posée au vœu dé la loi. 1

Nous voulons Lieu croire que des motifs honorables out 
seuls pu déterminer un corps composé d'hommes graves et 
réfléchis, à suivre la marche que nous désapprouvons avec 
tout le barreau ; mais quelles convenances pourraient jamais 
prévaloir contre la loi, pour des magistrats surtout qui, 
par leur haute position, doivent s’en montrer les plus rigides 
observateurs ! 0

0« nous écrit de Spa , le 3 juillet.
Hiir est descendu à l’hotel des Pays-Bas, an secrétaire at

taché à l'administration de la liste civile; il a visité la plu- 
part des premiers hotels de cette ville, pour y chercher un 
logement convenable, pour LL, MM. le roi , la reine et la 
famille.royale , qui viennent y passer la belie saison des eaux. 
Lette heureuse circonstance fait que beaucoup de maisons 
ont été retenues à l'avance par des familles étrangères , 
entre autres par M. le marquis de Lisboa, chargé d'affaires 
du Brésil , quia loué des appartenons pour deux mois pour lui 
et s,T famille. ' r

Lesi salons des jeux de la Redoute sont ouverts depuis la 
premier courant et t on attend dans quelques jours la troupe 
de Liège , sous la direction de M. Sanse , qui doit exploiter 
le théâtre de Spa. Plusieurs musiciens distingués se proposent 
aussi «le venir donner des concerts pendant le séjour de 
LL. MM. On voit qu’il ne manquera à Spa aucun genre da 
plaisir.

En parlant des travaux que l’on va commencer au charbon- 
nage de la Nouvelle Haye , à:Si. Gilles, nous avons dit que la 
division de la,bure avait pour but de la garantir des chances 
d’un éboulement semblable a celui qui a eu lieu à la houillère 
du Bois dAvroy. Ou nous assure , et nions l'apprenons avee 
satisfaction , qu’un tel accident n’est point à craindre pour 
Rétablissement si important de la Nouvelle Haye, et que la 
division de-L bure n'a eu pour objet qqe de faciliter l'extrac
tion du charbon de terre.

Nous avons reçu plusieurs réclamations sur l’encombre
ment qu'occasionnent les étalages de fripiers qui longent 
I église St-Antoine. On nous fait remarquer qu’ils se trouvent 
précisément dans la partie la plus étroite de la rue , où la 
circulation de nombreuses voitures force souvent les piétons 
à rebrousser chemin. Nous publions volontiers ces reclama
tions, qm nous paraissent de nature à fixer l’attention de 
l’administration.

Un arrêté en (late da 3o juin , rendu par le coIlW des 
bourgmestre et échevins, porte qua partir du 3 juillet pro- 
eluii», et jusqu’à nouvelle disposition, l’usage des ports dits 
de. la barque de fluy et des Augustins, ainsi que de la rampe 
damant du pont de la Boverie, eff.interdit pour le charge
ment et le déchargement des marchandises.

Les cbargi-mens et déchargeineos à effectuer en amont de 
Liege se feron t provisoirement près de la chapelle du Paradis 
et au port de Sie. Véronique. Cette mesure est indispensable 
pour faciliter les travaux du nouveau quai.

Séances publiques du conseil communal , vendredi 7 et 
samedi 8 juillet courant, à 5 heures de relevée.

— Il résulte du rapport du consul général autrichien en 
Egypte que le tremblement de terre quia désolé plusieurs cou- 
trees de la Syrie a renversé et eu partie endommagé for
tement 2,3g2 maisons ; que 4,106 personnes y ont perdu 
la vie et 36 personnes y ont été blessées.

— La peste a beaucoup empiré à Smyrne et le nombre des 
pestiférés s’élève à 3oo par jour,

— On écrit de Genève, 27 juillet :
« L’éléphant femelle, la fameuse miss Djeck, qu’on avait 

été forcéd’enfermer ilyadeux mois., daas les fossés de notre 
ville, a h suite d’actes de violence auxquels elle s’était livrée 
dans sa ménagerie, a été tuée ce matin a coups de canon dans 
sa prison. Neuf balles dé carabines avaient à peine effleuré sa 
peau. Le squelette et la peau de cet animal soul réservés pour 
notre musée d’histoire naturelle, où figure âe'jà la dépouille 
d’un autre éléphanttué de la même manière et pour la même 
cause en 1820. L» chair, prompt ment dépecée, a été vendue 
aux amateurs au même prix que la viande de boucherie. Elle 
a l’apparence et le goût du meilleur bœuf. En moins de quatre 
heures elle a été complètement'débitée.

Dans h réunion de la société de physique et d’histoire natu
relle de Genève, M. Mayor avait donné quelques détails sur 
1 histoire de cet éléphant. Cet animal, qui devait avoir 20 à 25 
ans, a voyagé successivement sur le continent, en Amérique, en 
Angleterre , puis a été ramené en France et en Allemagne; il a 
paru 2 fois surle théâtrede Fraucani sons deux noms différens 
et en particulier sous celui de Mlle. Djeck, et, tauten An
gleterre qu’à Roanne, à Malines , à Verdun, à Turkheim , et 
enfin k Genève, il avait tué trois hommes et en avait blessé 
kuit,



ÏÆ POLITIQUE

M. Victor Hugo est auteur d’une jolie romance inti
tulée; ó mavharmante !M. Ferdinand , chef d’orchestre de notre 
théâtre , vient de la mettre en musique , avec accoinpagne- 
inent de piano. M. Ferdinand a fait graver son œuvre et i’a 
de'die'e à M. Adolphè Nourrit.

Les journaux de Londres annoncent que Ole Bull , le 
-célèbre violoniste norwégien , dont le talent merveilleux a 
enchante'le public anglais , l’an dernier , doit incessamment 
passer par Bruxelles. On assure qu'il y restera quelques jours. 
Espe'rons que nous aussi , nous pourrons juger de l’effet e'Iec- 
trique que produit à ce qu’ou assure son talent partout où 
il joue.

***’ M. le ministre de l'intérieur vient de charger celui de 
nos ingenieurs à qui il a précédemment confié la même mis
sion pour les grottes de Han et de Hemouchamps, de faire 
exécuter à la belle grotte de Tilff, récemment decouverte, des 
travaux qui doivent en rendre l’accès et l’exploration facile» 
et sans danger pour les savants, les voyageurs et les cu
rieux qui voudront la visiter.

M. Michelet, l’iiistorien français, est en ce moment 
à Brttxellés , et se dispose , dit-on , à venir visiter Liege.

CONSEIL PROVINCIAL-
Addition à la séance du 4 juillet. 

FORMATION BBS COMMISSIONS.

t,e commission.

MM. Cloes.
Elias. I 
Ernst.
Lekeu.
L. de t’otests. 
Servais.
Nicolay.
Dciuonceau.

2' commission.

MM. Francotte. 
Burnsée. 
Bellefroid. 
A rnotdy. 
Stembert. 
Grosflls. 
Herman. 
Robert.

3» commission.

MM. Fleclict. 
Dumont. 
Alichiels.

Davignon.
Destriveam.
Lamarche.
Deliége.
De Uoppis.

4” commission.

MM. Adam.
David.
Woot Detrixhe. 
Degiler.
Dubois , Ed. 
Gilain.
Belwaide.
Delexhy.

5* commission.

MM., Richard.
Billon.
Hubart.
Clossct.
Sageliomme.
Ed. de Potesta.
E. Dubois.
Haymal.

Les quatre membres restant s’adjoindront à la 3* commission : ce 
sont MM. Nivard, de Tornaco, de Presseux et Waldiéry.

Après ces diverses opérations . M. le gouverneur prend la parole et 
lionne lecture du réquisitoire suivant :

Messieurs ,
M. le ministre des travaux publics vient d’appeler mon attention sur 

cette session du conseil provincial de Liège, qui sera sans doute signa- 
, Par des discussions intéressantes sur différentes questions en matière 

de travaux publics.
Parmi ces questions il s’en présentera qui né peuvent être réso

lues sans son intervention : telles seront celles qui se rattachent à 
ries,projets dé routes en faveur desquels des subsides sur le trésor se
raient réclamés.

Si ces questions ne sont soumises au ministre que vers le milieu 
ou la Jtn de la session . il se pourra que la décision du gouvernement 
ne soit pas connue avant la clôture des séances, et, dans ce cas 
Session 1,011 * Prcntlle 1>ar le conseiI. serait ajournée à la prochaine

Vous apprécierez, Messieurs, les inconvéniens qui résulteraient d’une 
telle maniéré de procéder , et par suite, le tort que la province pour 
rait en éprouver dans le partage de l’emprunt de six millions, et vous 
préviendrez j en sms sur ces inconvéniens.

Dans ce but et dans l’intérêt de la province, je requiers qu’il 
plaise a l assemblee de s’occuper , avant toute» choses de l’examen des 
projets de construction de routes nouvelles et d'amélioration de» routes 
déjà existantes. 1

M. le gouverneur donne alors lecture de l’arrêté suivant • 
Aliumeat d8 la pr0rin0e de LWse * vu rarticle <23 de la loi 

Nommons :
Commissaires spéciaux près le conseil provincial, pendant la présente 

Session , messieurs Willmar , ingénieur en chef de^pont, et chausséi! 
ne la province, et Demonceau , commissaire d’arrondissement i Idé e 

M le president. Je propose de mettre à l’ordre du jour de demain là 
question de savoir si on adoptera la proposition de M. le gouverneur 

n",e de s occuper avant toutes choses des matières de routes ’ 
gagner du temps.”0“3 *°*niODS en dès aujourd’hui ; ce 'serait

se réunirai, V" P •U,Tait reT°yer h FICTosilion 3 I» 5" commission , qui 
iérale Ä“ 3 ntU CU,e6 6t feraU S0D rapp0rt à ‘’^emblée g'é- 

Adopté.
Xfùai Tviendra.it. îl Pas de joindre la 3« commission à la 5«
pour ucliberer sur la proposition de M le gouverneur ?—Adopté.

Nous ayons publié le discours de M. Lion ; pour compléter la disons 
sion qui s est élevee sur les majorations votées par le conseil communal 
nous publions aujourd’hui le diseurs que M. Pieicot écheviu déléeuéà la police, a prononcé dans la séance du 30 juin: 8“é

Messieurs,

«L" * '■ «■»-

'■ t-'r ""“'"f' Le.ho.lSib.Td.ÔÏÏ’ÿ“".'!
ete traités avec une egale rigueur «i n 1 7. • J °nt
ont subi io loi d’un inflexible système stationnaire* Necroye” p»»"'«“ 
j attache a ce mot aucune pensée défavnmKlu ■ I ds. fiue

aJmiriûlralU .qq.iel |„ (j, lSp|S“ mÏ”

nous avons désiré un progiès mesuré sur l'importance i P „IC®’ ?C1’ 
ont par elles-mêmeset sur la nécessité Ænie d’.?nv .î ? f’“1“"? 
Sans êtie brillante, doit cependant être exempte de nenihle*'8 qU1 
“ ’ contraire ,’on a mesuré les avantages au 
*ÿ“sref I bien que l’ancien état de choses aitété l’ohiet de réel réitérées , et q!)e l’administration elle-même ait sfm Lé nb , f

tessvïh' MaerTt
c pms uur et le plus exigeant de la commune, 

et na^de! -in°S Pr®Pos'<ions ont été écartées par des motifs généraux 
le, autr« es 1-rvactio,,s spèciales. Nous devrons examiner il?™,Z 

&ile. * dire franchement notre avis sur la position qu’on nous a

Les motifs généraux peuvent se résumer ainsi : 
a) Défaut de justißcation des majorations votées pour le traitement 

des commissaires et autres employés.
A) Majorations antérieures , obtenues par la plupart d’entre eux
c) Grande concurrence des candidats qui se présentent dès qu’une

place devient vacante. *
d) Nécessité de bannir le luxe de l’existence des employés.
e) Possibilité actuelle pour tous de vivre dans une certaine aisance 

proportionnée à leur position, d’autant plus satisfesante qu'il y a des 
milliers d employés et de petits industriels actifs et intelligens qui doi
vent se contenter de moins et qui jieut-être envient leur sort.

Rejirenons ces observations :
1. Je ne sais ce que l’on pourrait dire de plus fort à l’appui de la ma. 

joration des traite mens des commissaires, que ce qui a été dit dans
I exposé des motifs qui accompagnait le budget, et" plus particulière
ment dans le rapport du college sur l’administration de la commune.

La seule circonstance que le traitement des commissaires avait été 
hxé en i an (3 de la république à dix huit cents francs et que de
puis cette époque tous les besoins de la vie ont éprouvé une augmen
tation considérable, suffirait pour légitimer l’élévation de ce même 
traitement a 2,400 francs.

Je dirai même que cette majoration de 6oo francs , ne représente pas 
le chiffre proportionnel de la différence qui existe entre les deux 
époques.

Mais il y a un autre rapport sous lequel il faut, pour êtie juste, envi
sager les fonctions des commissaires de police. C’est la prodigieuse 
augmentation de travail qui est imposée à ces fonctionnaires depuis 
quelques année., et surtout depuis 1830. C'est surtout la plus grande 
exactitude que l’administration veut obtenir dans l'accomplissement 
de tous les devoir» imposés à la police, qui doit être prise en cou- 
«liiéra lion. r

Il en résulte incontestablement une Surveillance plus sévère, plus 
continue de la part des chefs du service et une responsabilité plus grande 
envers les administrateurs.

Messieurs , il serait facile de s'étendre sur ce sujet; mais je crois pou
voir m’en dispenser , parce que c’est vraiment s’attacher à prouver iVvi- 
dence. te rapport du collége contient au surplus toutes nos vues à cet 
égard ’ et je ne puis espérer de convertir ceux qui, sans pouvoir s'initier 
aux détail» matériels et à la connaissance intime des faits que nous 
possédons, se refusent à accorder eu cette matière quelque confiance aux 
chefs de l’administration.

2“ Je passe a u second motif, les majorations accordées à la police.
Ceci ne peut pas s’appliquer aux commissaires de police qui ont vécu 

jusqu a présent sousTempire desmêmes règles quant à leur traitement 
11 s agit ici des inspecteurs et agens.

Jene m’attacherai pas à dire que l’augmentation n’a porté ci devant 
que sur les frais de leur habillement devenu indispensable par suite des 
legitimes exigeances de l'administration qui veut que ses agens revêtent 
l’uni for me. 11 fallait bien leur en donner les moyens* mais je ferai obser
ver qu’on n’a cédé à cette nécessité qu’avec une parcimonie peu digne 
L indemnité s’était en effet élevée à fis. 5o pour les inspecteurs et agen6 
a oo fr«, pour les gardes. °

Or, cette somme était et est encore insuffisante pour aider les agens 
intérieurs à couvrir les frais de leur habillement, surtout «i l’on considère 
qu ils ont de fréquentes occasions de le détériorer et même de lé voir 
mettre en pieces quand ils interviennent daas le«rixes et conflits dont la 
répression leur est confiée.

Voilà à quoi se «ont bornées le« majorations antérieures.
Main ce n’est pas là une raison de décider. Car il s’agit moins de 

savoir si déj i le traitement d'un employé a été augmenté, que de 
vérifaer s’il est en juste proportion avec le travail qui lui est im- 
pose.

Or, je nie que cette proportion existe équitablement.
Un inspecteur de police a tuto frs habillement compris,
Un agent reçoit 810 frs. tout compris.
Un garde ville GUI) frs. id.

8 u traitement est insuffisant sous le double rapport de l’importance de
I emploi et des besoins matériels de la vie,
.,.p^™fil01 d’agent exige chez celui qui l’exerce de l’instruction assez 

d intelligence jiour pouvoir comprendre un réglement de police et en 
surveiller l’exécution dans tousfses détail*; Les relations Continuelle» 
■|U|'Lv°nt avec <es habitans ne permettent pai non plus de les prendre 
indifféremment parmi les premier» venus. Ce n’esf pas avec 7o frs. par 
mois que l’on rétribue convenablement des hommes de cette catégorie II 
est impossible qu'avec ce modique traitement ils vivent, eux et leur fa
mille , et s’entretiennent dans un état de propreté analogue à leurs 
jonctions.

II en est de même des gardes de ville qui portent aussi un uniforme 
obligé et qui reçoivent ( fr. 60 e. ’

Messieurs, ce chiffre comparé a la nature des besoins et rapproché 
du salaire que reçoit aujourd’hui le pltis médiocre ouvrier , en dit plus 
que tous les raisonnemens et démontre la dureté du refus qui leur 
est fait. "

3“ La grande affluence de candidats qui le présentent dès qu’une place 
devient vacante , est-elle une raison concluante pour refuser une ma
joration aux-commissaires et agents de police ?

Sans doute si tous les hommes qui ie présentent pour remplir un em
ploi étaient capables de l’occuper à la satisfaction de l’administration , 
on pourrait croire que les avantages de l’emploi ne sont pas à dé
daigner. Mais il ne s’agit pas ici du nombre , c’est de l’aptitude 
qffil faut juger; ce sont les qualités morales, réunies à l’instiuclion 
qu’il faut rechercher dans un fonctionnaire ou employé de la police.

Et sous ce rapport le nombre des candidats n’est jamais très grand 
quand il s’agit de faire son choix.

Messieurs , pour raisonner avec quelque confiance de ces choses que 
1 on traite parfois avec une légèreté apparente , il faut être initié aux 
exigeances de 1 administration , en connaître tons les besoins , tous les 
détails ; il faut y avoir acquis, par la pratique , une expérience’réfléchie 
avant de repousser des propositions importantes sous le rapport du bien 
être du seivice r
. On dit qu’il estime foule d’employés et de petits industriels actifs et
intelhgensqui gagnent moins que les agents de police. Peut-être , dit-on 
le sort Je ces derniers est-ii envié par les autres !

Ce peut être est fort bien placé , caries industriels actifs et intelligents 
qui ne gagnent que 1 fr 6u c. ou 2 frs. 3ü c. par jour, doivent être en 
tout pays fort peu nombreux.

C’est à peu près l’industrie d’un manœuvre dont on connait l’activité 
el l'intelligence proverbiale.

Ce qui est certain c’est que des industriels de cette1 espèce ne con
viennent nullement pour remplir les fonctions des agens de police, et 
qu’il vaut mieux s’en passer que de leschotsir au rabais , parce qu’encore 
une fois, c’est par les qualités et non parle nombre qu’il faut se dé 
terminer dans le choixdus employés.

Gn prétend enfin que nos employés ne doivent pas vivre dans le luxe 
et qu'ils doivent se contenter de l’honnête aisance dans laquelle iis sont 
placés avec leur traitement.

Je ne sais si cette observation a un caractère sérieux. En tout 
cas, je veux bien le supposer. Mais je demande à tout homme non 
prévenu :

Si un commissaire de police , qui doit tenir dans la société le rang d'un 
magistrat ; qui doit être environné de beaucoup de considération si Tou 
veut qu’il remplisse scs devoirs à la satisfaction de l’administration et 
du public ; je demande si un homme placé dans cette position so
ciale peut vivre dans l’aisance lui et sa famille, avec 1800 frs. f

II faut pousser l’aveuglement jusqu’à l’obstination pour soutenir nn pa
radoxe aussi étrange. 1

Je demande si l’inspecteur de police qui doit tenir le premier rang 
parmi les agens inférieurs , dont l’instruction doit être assez forte pour 
l’aider à se former aux fonctions de commissaires, peut vivre dans l’ai
sance avec un traitement de iolo frs.?

Cet homme a aussi une famille à élever, doit se loger convena
blement. ...

Je demande si nos agens à 2 frs. 3o et à 1 fr. 6o c. par jour, sont dans 
1 aisance ?
■ Je n’hésite pas à d clarer, parce que j’en ai la certitude , que tous ce» 
j, .‘X. ®> loiu de pouvoir vivre dans l’aisance, sont obligés, les uns
d utiliser uue partie de leur patrimoine particulier pour soutenir arec

décence le rang que leurs fonctions leur assigne • les autre» .1» • i

générale» et ab öl“ faitiS‘-CraigneZcIe ',ous égarer dans le champ des idées 
rien Laissons|!|w' Laisse» la toutes ces comparaisons qui ne prouvent 
tifs et intëlhgéns S ProPosfcild d« ces petits* industriels ac,
OU leur snèdairiè1 “ntde-shomraesfort utl>es dans leu. s occupationslernen" poPur fai e^unTon^' P°U-r P^P1“’1,'« conviendrait nul-
cieraient pas du tout de djacomînlssaire de police ; et qui ne se sou- 

Messieurs la nnlin» * .e 1 evenir.agens de police ou gardes de ville.
genre d’aptitude composé d""6.lP^CialUëà ï’3!1 !! faut pour l’exercer un
dévouement sans borne» • Il faùtTav^ 1ual‘tds ™“n,,es-11 ,faut enc°re un 
discipline quasi militaire • obéirTn t S,uPPorte.r les exigeances d'une
ÄSÄ zur- ÖBÄ sa

as iÄh5;--r » I; m*

au même degré , dans tous les besoins du service le D|u, ~ Pd tJ t, 
extste , il faut bien de nécessité , qu’on accorde^^ aSèbue r P qU’
direXauUc,llé!ret|IUS|ParliCUlièl'emCnt le3 chefs ad^iniltratifi^c’êsTà! 
«lire au collége des.bourgmestre et échevins. ’

bans cette confiance qui ne doit jias être aveugle et nui nP lv,.

sente son plan d administration , où je vous ai fait connaître plus^né- 
cialement mon propre plan pour la direction que je crois devoir^donner
de ccUxercice ne'So Y’ raPP°rt dU ^“^cpubliê au commencement 
dfflcaUom S *r ’ qUant 3 la P°lice du moins > aucunc mo.
sul<tatadeUriqn.e/n!r p*prdsente' Ies changemens proposés comme le ré- 
si nol. L niante d’innoyer; on nous a même représentés comme
ces rridr/ °ns u * ld6ere *e» augmentations de traitement. Toutes 
laronv me t,ouc lent peu parce qu’elles sont faites en dehors de 
trafinà VCe ( eS “S 1ue Ie ne me décid.e à innover en adminis- 
M alton que lorsque 1 experience et la réflexion m’ont démontré que 
mes vues nouvelles ne sont point dépourvues d’utilité. Or, c’est dins 
ce e position que le collège se trouve eu ce qui regardé'les améiip! ‘ 
,ias “ l^yduites au chapitre de la sûreté publique. Nous y voulons
fes chàsè»aà I0“*' |U,8aL‘SieSanS’.n0US vouloQs mettre les hommes et 
les choses a leur place; exécuter les réglemens avec sévérité et pour v ’ 
parvenir, rétribuer les hommes avec justice- P y
i’nncî. Pw* nou8 refuser ,te* moyens de marcher avec la régularité et 1 ensemble que nous voulons atteindre , mais aussi l’on doit s’attendre1 
public, "e re*US ‘ aUS conséquences qui en dériveront pour l’intérêt

le ?HUipiq^3 mfSmaintenant.sur motift spéciaux qui ont déterminé 
le rejet de certaines majorations.

La députa tien provinciale a fait observer quant aux commissaires 
nL>Pnn“1 ÎUe * Vl ,e deVervters n’a qu’un commissaire de police uni.
tementUdeU!,efin “T allfOa-de.2OL0O° à™eS ’ Ct ‘I“'11 ne ,e?oit fi11’1"' trai
tement rie l,6oo fr». frais de bureau compris. Elle ajoute que la vie
est aussi cheie a Verviers qu’à Liège. 1 v

Get exemple ne prouve rien :
.„ni Pa'.ce|fia<î la police d une grande ville ne ressemble en rien sous le 
rapport de 1 importance des fonctions, à la surveillance d’une ville de 3« 
ou 4 ordres. 2“ Paree que le commissaire de police de Verviers jouit, in
dépendamment de son traitement de frs. 16oo . , de l’avantage d'avoir 
ses bureaux al hôtel de ville, où il trouve toutes les fournitures nécessai- 
re» a sou service; que de plus, il tient publiquement un café et qu’il v 
est forcé par la modtcité même de son traitement ; 3- Parce que ce com-
unêTu7me"nt&eS rCS6°U‘CeS aCCe8soil'es> ldcla“e ^puis long-temps

Quant aux inspecteurs de policé , U Ai fuUÙon remarque qu’ilnecon-
o^ù,rViU(T ‘!‘Sri;Cleur ait le 'néme traitement que le commissaire- 
adjoint, dont Is traitement est üxé à frs. 12oo.
demandai ?„aefla remar,fiue Cat juste en principe. Moi-même j’avais 
demandé tooof.s. pour le commissaire-adjoint, mais on ne les a votés 
qu en y faisant intervenir les frais de bureaux pour 3oo frs.
v« tï?“} C" *°r ' 11 n’en e?t pas moins Trai fiue ce fonctionnaire rece
la 5oo francs fraIS compris, et sous ce rapport il n’est pas exact
cefie ’ dTr?“pel|,teSÎ!,b0B d“ est la même que

t°.“t CaS ’ “ le traitera,ent d" commissaire-adjoint doit être majoré, 
e nest pas une raison de ne pas augmenter celui des inspecteurs

mn'ne. ^ CQ rapP°rt aTeC les serïices 1u’ila rendent à la eomî

i EasCe 1”' C°n.ecrne <cs inspecteurs , agena et gardes en général 
u députation fait observer qu’il serait peut-être utile d’Lccorder à 
ces agen, Hne part dans le produit des amendes encourrue, par ’en. 
trepreneur du nelto.ement, afin de stimuler leur zèle mutuel! P 

Cette question a été agitée bien souvent dan» une foule de cas analo- 
' ™a'3 el e a re<?u 1“ Sëndra* ""C solulion négative parce qu’on a vu 

dans ce partage une intervention peu rassurante sous le rapport de
chargéV'* * ^ ^ d0lt pléslder ® la «urveiilance dont ces agios sont

Un procès verbal dressé en vue d’une amende dont on s’apprête à re
cueillir le bénéfice, n'inspirera jamais ni à l’administration^ni aux tri
bunaux , la même confiance que si l’agent, auteur du procès verbal se 
roure en-dehors dé» sollicitations de l’intérêt personnel, livré à lui-mêine 

et n écoutant que la voix de son devoir.
Ce partage des amende« eneourrues a même été représenté Dar dp« 

hommes judicieux comme incompatible avec les principes d’une moral«» 
«érere , et mon avis est qu*il faut le repousser.

Tout consiste clone à faire remplir à chaque agent les devoirs de sa 
place avec exactitude et sévérité , et pour y parvenir il faut que ceux 
qui I emploient le payent convenablement. ^
elffi “3!!1 n“.* amÜndeYlui s,0nt le Produit (Pune surveillance active . 
recette 1 T des dan* ,a cal33e communale comme toute autre

Si vous voulez que tous ces «Jevoirs soient remplis avec soin et avec 
rigueur , commencez donc par être justes envers ceux de qui vous les 
réclamez. A.dez-nou» a obtenir ce que nous demandons Sinon, nos 
plaintes et les vôtres seront impuissantes. ' '

M. Piercot s’occupe alors de l'augmentation proposée pour la com
pagnie des pompiers. Nous donnerons demain la fin de son discours.

ADMINISTRATION COMMUNALE. — Avis.

Le sieur E. Monet demande l’autorisation d’établir un 
four à pain dans la cave de la maison N» £32 , rue Grasse- 
Ponle.

On peut former opposition dans la quinzaine en s’adressant 
par e'erit à l’administration communale.

Liege, le 28 juin 1837.

VILLE DE LIEGE.—Fruits verts.
Le college des bourgmestres et echevins, rappelle anx mar

chands on vendeurs que la chose concerne, qu’il est se'vère- 
inent interdit d’exposer en vente des fruits non murs ou gâtés 
et il les prévient que les contraventions seront immediate! 
ment poursuivies, MM. les commissaires de police ayant reçu 
des instructive précises à ce sujet. c j \

A l’Hôtel de Ville, en séance, le 3o juin i837.
Le président, Louis Jamme.

Par le collège : le secrétaire, üemady.



LE POLITIQUE.

ETAT CIVIL DE LIEGE, »o 4 »"iiiet.
Naissances : 4 garç. , 3 filles.

Décès : \ garçon , 1 fille, 1 homme, savoir : Jean Pierre Lepage, 
âgé de 83 ans , rentier , faubourg d'Amercœur , célibataire.

ANNONCES.

A VENDRE
A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES ET AVEC TOUTE 

EACILITÊ DE PAIEMENT ,

RÉCEMMENT BATIE,

Composée de seize pièces à feu et d'une petite cour , situe'e 
à Lie'ge, rue de la Couronne, Hors-Château, numéros 172 
et 173 , pour en avoir la jouissance au i5 de'ceinbre prochain.

S'adresser en l'étude à Liège du notaire KEPPENNE, rue 
St. Hubert, n. 5gi. 1225

.A CEDER
UNE FABRIQUE DE PEIGNES DE CORNES en plein 

rapport avec ustensiles , presses , mécaniques, etc. , favora
blement connue,faisant des expéditions à l’étranger et ayant 
plus de quatre cents pratiques dans les différentes villes de 
la Belgique seule.

S'adresser rue Feronstrée , n° 568. 1255

A VENDRE au n» 922 , rue Puits en Sock, VIEILLES 
CROISÉES, VITRINES , armoires , boiseries de boutique avec 
COMPTOIR, porcelaines, etc., etc. t185

UN JEUNE HOMME DE BONNE FAMILLE, âgé de 25 ans, 
parlant et écrivant les langues Allemande, ^Hollandaise et 
Française , et connaissant la tenue des livres,desire être placé 
soit dans une maison de commerce soit dans une fabrique. 
Quant aux appointemens on s’entendrait facilement avec lui. 

S’adressez sous lettres.J. B. au bureau du Politique. i226

ADJUDICATION.
Le LUNDI dix-sept juillet 1837, à,deux heures après midi, 

il sera procédé au presbytère de PEPINSTER , commune de 
Thenx, à L’ADJUDICATION AU RABAIS DES TRAVAUX A 
EXÉCUTER pour la

CONSTRUCTION D’UNE EGLISE
AUDIT PEPINSTER.

On peut prendre connaissance des plans et du cahier des 
charges en s’adressant au presbytère susdit , ou chez M. Ni
colas HEUSSE , conseiller de fabrique de ladite église.

Les soumission* cachetées et sur timbre devront être re
mises an moins une heure avant l’adjudication. 1220

VENTE PAR LICITATION*

JEUDI i3 JUILLET 1837, à dix heures du matin, le no
taire MOXHON VENDRA AUX ENCHÈRES, au bureau de la 
mstice de paix du quartier du Sud, rue Mont St. Martin , à 
lie'ge,

»

PROVINCE DE LIEGE.

CONSTRUCTION
PAR VOIE DE CONCESSION DE PÉAGES

D UN

ENTRE LES ROUTES

de Liège à Aix-la-Chapelle et de Liège à Verriers.

En exécution d’un arrêté royal en date du 1 r avril der
nier, il sera procédé mardi n juillet 1837, à midi , à l’Hôtel 
du Gouvernement à Liege, pardevant M. le gouverneur de 
cette province ou son délégué, en présence de M. l’ingénieur 
des ponts et chaussées, à l’adjudication publique par voie de 
soumissions de la concession de péages à établir, sur un 
embranchement à construire entre les roules de Liège à Aix* 
la Chapelle et deLiége à Verriers, partant du Fond-de-Gotte 
débouchant à Prayon.

Les soumissions indiqueront le nombre d’années de per
ception du droit de péage dont le maximum est fixé à quatre- 
vingt-dix années.

Le cahier de charges est déposé à l’Hôtel du Gouverne
ment à Lie'ge, dans le bureau de M. l’inge'nieur en chef des 
ponts et chaussées et dans ceux de MM. les commissaires 
d’arrondissement.

Lie'ge, le 24 join 1837.
Le gouverneur de la province de Liège. 

Baron VAN DENSTEEN. 1222

INSPECTION
DES

ARMES DE GUERRE.
En vertu del’anforisation du ministre de la guerre en date 

du 29 juin 1837, n° 4°71 3me. d°“. ‘ Le LIEUTENANT. 
COLONEL , INSPECTEUR DES ARMES, mettra en adjudi
cation publique et au rabais, de tant pour cent, sur les prix 
du tarif général des réparations inséré dans le manuel 
d'armement à C usage des troupes belges, page 131 :

LA RÉPARATION D’ENVIRON 10,000 ARMES A FEU 
existantes dans les magasins de l'état. L’adjudication aura 
lieu par bulletins cachetés, au bureau de l inspection , rue 
Haute-Sauvenière, n" 35, à Liège, le l5 JUILLET i837 , 
à 1,r heures du matin; on peut prendre connaissance au 
même local , des clauses et conditions , tous les jours de 8 à 
,io heures du matin. 1256

EAU BLANCHE
ET

INCOMPARABLES

di m an itwiw 9

CHOCOLAT
FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE,

Au n» 32, rue du Pont d’Ile , on vient de recevoir pn. 
assortiment de CHOCOLAT , de divers prix et qualités 5 
Chocolat ordinaire, idem à la Vanille, à la Canelle, au Sa- 
lep, etc. depuis 55 cents jusqu’à I florin 25 cents le demi-kilo,,

BOURSES.
PARIS, le 3 juillet.

Cinq pour cent., . 110 10 Esp. D. diir. s. int. 0 0,0
Trois pour cent , . 79 00 • Dt. pas. s int. 5 1,2
Act de la B de Fr. 2410 00 Belgiq. Einpr. <832 102 0,0
Napl. Cert. Falc, . 97 45 Banque de Belg. . 1410 00
Es,>. Ardoin 1834, 24 0,0

AMSTERDAM, LE 3 JUILLET.

Hull. Dette active. 99 (|4 [nscr. au gr. livre. 64 3|8
Dito 2 1,2............ 52 7,16 Ccrtiû. à Amst. . 94 7,8
Différée.................. 00,00 Pologne. L„ fl. 500C 131 0,0
Billet de change. 22 13,16 Lots de Rd. 50 f. 111 3[4
Syndic, d’amort.. 92 15,16 Espagne. E. Ard. 21 7,8

. 3 1,2. . 75 7,8 E)ito grd............. 00 0|0
Soc. de comm. P.-B 174 i|8 Dette différ. anc. 0 0,0

• nouvelle. 00 0|0 • . nouv. 0 0,0
Russie, 11. et C’. 5 104 1,4 o passive. 0 0,0

» 1829,5 103 7,8 Autriche. Métal. 5. . 99 1,2

ANVERS. LE 4 JUILLET.

Ahyers. Det. activ. 105 0|0 A tu plus. Cert. Falc. 92 0,0 i
» Det. différ. 45 OjO A rtrt-rq. Lev.t 832. 101 0,0

Emp de 48 mill. . 100 7,8 à An.1834. 9? <l2
Holl. Dette active. 00
Rente remboursai). 97 1,4 P CHANGES.
Autriche. Mëtalli. 103 1,2 A
Lots de fl. 100. . 000 Amst., c. jours. . . 1,4 o,o ar.. de fl. 250. . 424 1,2 A Uotterd., Idem . . <|4 ojo av.

» de fl. 500. . 679 0,0 Paris, Idem . 118 av. J
Polos. Lots fl. 300. 1111,4 P » 2 mois. 5j8 ojo p. i

• fl. 500. 130 1,2 P Lond. pr Estr. c. j- 40,4 0,0 i
Brésil. E. à F 1834 85 0,0 » 2 mois. 40| 0j A
es Pag. Emp. <834. 22 0,0 P Ham. pr 40 Hll.c. j. 35 l|4D. dit. < 834. 0 0|0 » 2 mois. 35 1,(6 I

Dit. p. < 884. 0 0|0 Bruxelles et Garni. 1,4 Q,° p.
Dette diff. . 7 1,2

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 4 JUILLET 1837.

Les fonds Espagnols n’ont pas varié à notre bourse de ce jour. ■ 
Ardoin ouvert 22 et reste 22 15[16 argent au comptant.

Primes à un mois 22 1,2 dont ( ojo argent.
On a fait très-peu d'affaires.

BRUXELLES, le 4 juillet.

Avec cour, située à Liège, à l’angle des rues du Stalon et 
Ste. Catherine , n° 2l3, occupée par la dame veuve Hutoy , 
joignant d’un côté à la dame veuve Candès et de l'autre au 
sieur Degotte.

S’adresser pour connaître les titres et conditions, andit no
taire MOXHON. 1244

DOULEURS GOUTTEUSES,
RHUMATISMALES ET NERVEUSES.

Le remède qu’a découvert le Dr ROBERT-MAUVAGE , 
médecin des hôpitanx , breveté du gouvernement et de l’Aca
démie de médecine , continue d'obtenir les plus grands succès. 
Son action énergique et prompte sur ces affections surpasse 
souvent celle du quinquina dans les fièvres intermittentes. Ce 
remède est d’autant plus précieux qu’il peut être administré 
aux personnes les plus faibles et les plus délicates , et qu'il 
n’est pas une position exceptionnelle qui puisse faire rejeter 
ou ajourner son emploi.

Prix de la boîte i5 frs. Toute boîte non revêtue du cachet 
de T 'auteur doit être rejetée comme contrefaçon.

DÉPÔTS chez MM. Jourdain, ph. à Namur ; M' Caremelle, 
rue Samson, n° 1, à Mons; M. Rousselle, à Metz ; M. Gons- 
tenobleph. à Lille.— Chezl’auteur, cité Bergère 2, à Paris. i2or

NOUVELLE DÉCOUVERTE PAR M. HORNER, MÉDECIN,

MEMBRE DE l’ACADÉMIE FRANÇAISE EJ? DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS 
SAVANTES.

très-important
Pour la guérison radicale des maladies secrètes et fleurs

blanches, en six ou dix jours, sans mercure ni tisane.

Les personnes atteintes de l’une ou de l’antre de ces ma
ladies , soit nouvelles, soit anciennes, peuvent être guéries 
par cette nouvelle méthode.

Jusqu’à ce jour on a cru que les maladies secrètes atta
quaient toutes les parties du corps, c’est une erreur recon
nue par les médecins les plus expérimentés. Il est prouvé que 
ce qui est nuisible au corps , ce sont les bols, les pillules el 
le mercure ; et cependant on n’employait pas d’autres moyens 
de guérison dans ces sortes de maladies.

Les nombreuses expériences que l’inventenr a faites de 
cette eau lui dorment la satisfaction d’offrir au public le ré
sultat de ses études, le succès a surpassé son attente; aussi 
garantit-il une guérison radicale en six jours, ou ep dix au 
plus , aux individus qui mettront en lui leur confiance, sans 
qu’il s’ensuive aucune couséquence nuisible.

D’après le prospectus , vous vous traitez vous-même dans 
le plus grand secret même en voyage, puisqu’il n’y a ni ti
sane ni régime à suivre.

Dépôts chez M. DEFOOZ, pharmacien, rue Viuave d’Ile , 
n 38, à Liège ; à Bruxelles chez M. VANHINSBERG , phar
macien , place de la Monnaie, n. 5 ; à Ath, clu-z M. GAM- 
BRËLIN , pharmacien, à Natnur ; chez M. MOUVËTJaU- 
MOTTE, pharmacien ; à Dinmtt, che? M. MATHIEU, phar
macien.

COURS.
Emp. Rotscfi., . .

Fin cour.
» 1836 , 4 °|0. .
» Fin cour.

Dette activ 2 1,2. 
E. de la ville 1832 
Dette active boll. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • • ■ 
Autriche. Métall 
Rome. 1832. . . , 
Naples. Falconnet 

» Banque Tav. 
poet. Doua Maria. 
Espao. Ard. 1834. 

» Fin cqur.
» gros, pièces 
» pr. 1 m. d. 1. 
• différée 1834, 
» » apc
» dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lohd. et. jours. 
Paris, et. jours.

ACTIONS. 
Act. Société Gén 
Act. id. em. Par... 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

100 7(8
100 7,8 
92 0;0 
92 0t0 
52 3(4 
98 i|4 
52 1,2 
97 3,8 
84 5,8

103 3,4
101 1,2 
9a 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
22 7,8
21 7,8
00 0,0
22 3,4 

0 0,0 
0 0,0 
0 0,0

01O
00
0,0

738 112 
1560 0,0 

131 3,4
137 0,0
<03 1,2

Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
A Ct. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act. 
Act.

des Hauts-F. 
Charb. Flenu. 
Banq. fonc. . 
Ch. H. et W. 
Cli. Sclessin , 
Entr. Indust 
Ch. Lev du F. 
S. d’Ougrée.
S Sars-Loncfi. 
Cl»e. de fer.
S. de Vennes, 
bat. à V. Any. 
S. St. I.éona. 
S. Cbatelin. . 
S. Verreries 
Ecl.gaz. rés 
S. Raffinerie. 
Verr Charl. 

Expi. l’Espér. 
des Brasseries 
Librairie H 
Typogr. W. 
Fabr. Tapis 

Fabr. de fer. 
Mutual, ind 
C. de Bruges 
H. F. Mono, 
lib. Mejine. 

S. act. réun.
. S. de Fieu.
, Ebénisterie. 
librairie Sc. 
Eab. Pianos.

000 0,0 
130 0,0 

97 0,0 
<30 0,0 
119 0,0 
<20 0,0 
H4 1,2 
000 0,0 
114 1,2 
00 0,0 

000 0,0 
00 0,0 

000 0,0 
000 0|0 
000 0,0 
00 0,0 

118 0,0 
114 0,0 
000 0,0 
112 0,0 
102 0,0 
92

10? 0,0 
103 0,0 
108 1,8 
00 0,0 

000 0,0 
00 0,0 

102 0,0 
00 0,0 

000 .0,0 
000 0,0 
000 0,0

A
A
A
A
P
A

A
«

P
P
P
A

PORT D’ANVERS. — arrivages DU 3 JUILLET.

Le sloop anglais Mary Ann, v. d’Angleterre, sur lest. — Le sloop a: 
glais Four Brothers , ch.....

PLAGE D’ANVERS, le 4 Juillet.

Café — Une demande plus suivie a provoqué aujourd’hui les transac
tions suivantes :

900 balles Brésil de 23 1,4 à 24 1,2.
300 -» * de 24 à 25 t,a c.
150 • St. Domingue à 25 c.
100 • » prix inconnu,
400 • Pavane ordinaire à 23 1,2 c.

Les transactions en Rrésil établissent sur cette sorte 4,4 C. d'a4 
vance sur les derniers prix payés. — Le Saint-Domingue est également 
mieux tenu.

Coton. — Au lieu de 400 balles Çéorgie comme nous l’avons annoncé 
hier par erreur, c’est 400 balles Nouvelle-Orléans qui ont été traitées. La 
prix payé est resté inconnu.

Sucre. — Aucune transaction marquante n’a été citée aujourd'hui en 
sucre brut. 5000 kilos pains melis ep papier ont été traités pour l’exppr» 
tation à prix qui n’est pas cité.

Imprimerie de J.-Bte. Nossest, rue du Pot-d’Qr, n° 622 , à Liège.


